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Séance du 9 Messidor An II 

(Vendredi 27 juin 1794) 

Présidence de LACOSTE 

La séance s’ouvre à onze heures par la lec¬ 
ture de la correspondance, ainsi qu’Û suit: 

1 

Les administrateurs du district de Melun, 
département de Seine-et-Marne. 

Les administrateurs et l’agent national du 
district de Rethel, département des Ardennes. 
La société populaire de Rodez, département 

de l’Aveyron. 
Les administrateurs du département de la Nièvre. 

La société populaire de Basas, département du Bec-d’Ambes. 
La société populaire de Xàntes, la munici¬ 

palité de Rethel, département des Ardennes. 
La société populaire de Verdun-sur-le Doux, 

département de Saone-et-Loire. 
Les membres composant le comité de sur¬ 

veillance de la commune de Thomières, dépar¬ tement de l’Hérault. 

La société populaire de Sault, département de Vaucluse. 

La société populaire de Valence, département de la Drôme. 
La société populaire de Paul-les-Fontaines. 
La société populaire de Liancourt, départe¬ ment de l’Oise. 

La société populaire de la Tour-du-Pin, dé¬ partement de l’Isère. 
Le conseil-général, la municipalité et le tri¬ 

bunal de paix de la commune de Montagne-la-Porêt, département d’Ille-et-Vilaine. 

La société populaire de Saillans; les membres composant le comité de surveillance de Cha-rolles, félicitent la Convention sur ses im¬ 

mortels travaux, particulièrement sur son dé¬ 
cret du 18 floréal, témoignent leur indignation 
sur. l’attentat commis envers la représentation nationale dans les personnes de Collot d’Herbois 
et Robespierre, et l’invitent à rester à son poste (1) 

(1) P.V., XL, 214. Bln, 9 mess. Voir Adresses des Stés ci-dessus mentionnées, dans la séance du 8 mess. : Rethel, n° 2; Liancourt, n° 6; Sault, n° 10; Basas, n° 11; Xantes. n° 13; Rodez, n° 17; Départ4 de la Nièvre, n° 18; Distr. de Melun, n° 19; Comm. et Trib. de paix de Montagne-la-Forêt, n° 25; C. révol. de Charolles, n» 22. 

2 

Le comité de surveillance de la commune de 
Roque-Brussanne (1) félicite la Convention 
sur l’énergie qu’elle déploie contre les factieux; 
annonce que cette commune a célébré une 
fête civique en mémoire des victoires rem¬ 
portées par les armées de la République, et 
que le serment de vaincre ou de mourir y 
a été renouvelé, et invite la Convention à 
rester à son poste. La Convention a décrété la mention hono¬ 
rable de toutes ces félicitations (2). 

3 

Un membre relit le procès-verbal du 5, et les décrets adoptés la veille; la rédaction est adoptée (3) . 

4 

Un membre de la commission des dépêches fait lecture de la correspondance, dont l’extrait suit : 

Les membres composant le conseil-général 
de la commune de l’Hérault; la société popu¬ 
laire de Magny-le-Désert, district de Dom-
front; le comité de surveillance et révolution¬ 
naire de la commune de Vie, département de 
la Meurthe, district de Salins-Libre; les mem¬ 
bres composant le conseil-général de la com¬ 
mune de Vie, district de Salins-Libre, dépar¬ 
tement de la Meurthe; les membres composant 
la société populaire, la municipalité et le comité de surveillance de la commune de 
la Loupe, district de Puits-la-Montagne, dépar¬ 
tement d’Eure-et-Loir; la société populaire 
de Foucarmont (4), district de Neufchâtel, 
département de la Seine-Inférieure; les auto¬ 
rités constituées et la société populaire d’Ecoins, 
chef-lieu de canton, district des Andelys, 
département de l’Eure; la société populaire 

(1) Var. 
(2) P.V., XL, 215. 
(3) P.V., XL, 215. (4) Et non Formarxnont. 
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de St-Come-de-Marvejols (1) district de Som-
mières, département du Gard; la société popu¬ 
laire de la Calm, district du Mur-de-Barrès, 
département de l’Aveyron; les autorités cons¬ 
tituées et la société du Mas d’Azil, département 
de PArriège; la société populaire de Mey-
rueis (2) , département de la Lozère; la société 
populaire de grand Senecey(3), département 
de Saone-et-Loire; la société populaire d’Aves-
nes, département du Nord; les officiers muni¬ 
cipaux de Mouzon, chef-lieu de canton, dis¬ 
trict de Sedan, département des Ardennes; 
la société populaire de la Châtre (4) et la 
société populaire de Havre-de-Vie (5) , félicitent 
la Convention sur ses heureux travaux, et sur-tout sur son décret sur l’existence de 
l’Etre-Suprême et l’immortalité de l’ame, l’in¬ 
vitent à rester à son poste, et témoignent 
leur indignation sur l’attentat commis sur 
la personne de Collot-d’Herbois. 

Mention honorable, et insertion au bulletin 
de ces différentes adresses (6). 

a 

La Société populaire de Magny-le-Désert féli¬ 
cite la Convention du décret du 18 floréal et 
s’indigne de l’attentat contre les représentants (7) . 

b 

[Le C. révol. de Vie à la Conv.; 2 mess.] (8). 
«Mandataires du peuple 

Que les ennemis de la République réunissent 
toutes sortes d’attentats pour la détruire, qu’ils 
entassent forfaits sur forfaits, qu’ils épuisent 
toute leur perfidie, qu’ils appellent à leur 
secours le fanatisme et l’athéisme, l’immoralité 
et tous les vices, leurs efforts seront confondus, 
toutes leurs manœuvres ténébreuses disparaî¬ 
tront devant Vôtre sagesse comme les brouil¬ 
lards devant l’astre bienfaisant qui nous éclaire. 

Vous avez abbatu le fédéralisme et le fana¬ 
tisme, vous venez de confondre de nouvelles 
manœuvres par votre décret qui rappelle l’hom¬ me à sa conscience et à son cœur en établis¬ 
sant par principe l’existance de l’aitre Suprême 
èt de l’immortalité de l’ame, ainsy l’athéisme 
et l’imoralité inventés par la sélératesse des 
Rois et des ennemis de l’humanité pour cor¬ 
rompre l’Esprit public et nous ramener au 
despotisme par l’oublie de nos devoirs et de 
nos droits sont proscrits à jamais; vous faittes succéder la vertue au crime et la Moralité au 
vice. 

Le Gouvernement Révolutionnaire terrasse et 
annéanti toutes les factions, il imprime à la 
france une telle énergie que les despotes coalisés 
désespérant du succès de leurs entreprises sont 
forcés dans leurs désespoirs de méditer toutes 
sortes de forfaits; ils mettent à l’ordre du jour 

(1) Et non Cosnes. 
(2) Et non Meyrvic. 
(3) Et non Grand-Sennecoy. (4) Indre. 
(5) Ci-dev‘ Croix-de-Vie, Vendée. 
(6) P.V., XL, 215. B,n, 11 mess. feuppF). 
(7) B<n, 11 mess. (sùppl‘). Voir Annexe I(a). (8) C 308, pl. 1197, p. 8. 

les assassinats, les crimes ne leur coûtent 
rien, mais grâce à vôtre infatigable vigilance, 
ils ne receuille que regret et honte de leur abominable imagination; 2 colonnes fermes et 
innébranlables de la Montagne sont assaillies 
par des assassins, la providence et le génie de 
la Liberté, les mettent à l’abbri du danger et 
les préservent des effets du plomb meurtrier. 
Dans l’impossibilité de vaincre la valleur Répu¬ 
blicaine les despotes ont imaginé un moien digne 
d’eux, c’est de nous réduire par la famine; mais vôtre prevoiance d’accord avec les Elé¬ 
ments a fait échouer cet infernal projet, et lors 
qu’ils nous croiaient en proye à la disette nous 
allons être dans l’abondance, nos ports sont 
complèttement fournis des productions du nou¬ veau monde, lors qu’une récolte abondante et 
précoce ne nous l’aissent aucune inquiétude sur les subsistances. 

Grâce immortel vous soit rendu, le vaisseau 
de la patrie, quoique vaugant dans une mer orageuse et environné decueils s’avancent fière¬ 
ment vers le port, C’est a votre sagesse et à 
vôtre fermeté que nous sommes redevables de l’anéantissement des factions et de toutes les 
manœuvres pratiquées pour nous ramener au 
despotisme. Vous seul pouvez consolider la 
République sur des bases innébranlables. Restez 
donc à votre poste, nous ne pouvons trop vous 
en prier; c’est le vœu de tous les françois amis de la patrie, fiers des vains efforts de nos ennemis. 

Moquez vous de leurs fiers assassins, envi¬ 
ronnés comme vous l’ettes de la confiance pu¬ blic; vous n’avez rien a Redouter, nous vous 
ferons un Rempart de nos corps, nos ennemis 
ne pourront arriver jusqu’à vous que sur nos cadavres ensenglantés; 

Continuez donc tranquillement vos glorieux 
travaux et ne les quittés que lorsque nos Ennemis vaincus seront forcés de Reconnaître 
nôtre indépendance, Vive la République Vive la 
Convention et vive la Montagne. Salut». 
[10 signatures illisibles], 

c 

[La Comro. de Vie à la Conv.; 2 mess. II] (1) . 
« Citoyens Représentants ! 

S’il étoit aussi facile de vous rendre que 
d’éprouver les sentiments qu’excitent en nous 
les grandes mesures de salut public que vous prenez et qui consternent et abbattent les en¬ 
nemis de notre révolution, vous recevriez à 
chaque instant de nouveaux témoignages de notre reconnaissance et de notre admiration. 
Croyez donc que si nous différons quelques fois 
de vous les exprimer, le cœur n’y a aucune 
part et que c’est l’esprit qui ne peut vous suivre et louer assez vite vos travaux et les 
services immenses que vous rendez à la nation 
et dont l’univers saura profiter un jour. 

Ce n’est pas assez pour vous, Dignes Repré¬ 
sentants, de travailler à notre bonheur en ce 
monde : une morale perfide auroit voulu nous 
persuader que tout finit avec nous, afin d’étouf¬ 
fer la vertu et d’enhardir le crime; il falloit 

(1) C 308, pl. 1197, p. 7. 
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